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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION PRÉALABLE À VOTRE FORMATION  

À LA CONDUITE ET À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

L’évaluation est obligatoire pour toute personne souhaitant 

commencer une formation pratique au permis B (art. R 245- 

2 du Code de la route). Son objectif est d’estimer un nombre 

prévisionnel d’heures de formation. Il ne s’agit que d’une 

simple estimation.  

Cette évaluation apportera néanmoins les informations 

nécessaires à l’enseignant pour connaître la personnalité du 

candidat, ses connaissances théoriques, ses aptitudes 

pratiques et permettra de ressortir une première estimation 

du coût total du permis de conduire.  

I) Items évalués  

Cette évaluation portera sur :  

- vos connaissances sur le Code de la route et sur 

la conduite du véhicule ;  

- vos aptitudes cognitives ;  

- vos expériences vécues en tant qu’usager de la 

route ;  

- vos compétences psychomotrices ;  

- vos motivations.  

 

 

II) Moyens utilisés  

Cette évaluation est réalisée à l’aide d’une application en 

ligne (ICI Profiler) grâce à laquelle douze aptitudes cognitives 

sont mesurées ou, si l’élève le préfère, dans le véhicule-école 

avec votre futur(e) moniteur(-trice). .  

III) Information du public  

Le procédé de l’évaluation est porté à la connaissance du 

public par un affichage dans les locaux de l’école de conduite. 

 

 

 

 

 

SUR L’APPLICATION EN LIGNE : 

 

DANS LE VEHICULE-ECOLE : 


